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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Guyane : armee
Question écrite n° 5442

Texte de la question

M Elie Castor demande a M le ministre de la defense de bien vouloir lui indiquer la repartition de l'effectif des
forces armees sur le territoire de la Guyane.

Texte de la réponse

Reponse. - Les forces armees francaises en Guyane sont essentiellement implantees dans trois zones :
Cayenne Rochambeau regroupe le commandement et les services de soutien et de logistique, soit 800
personnes ; dans la region du Maroni, 300 militaires participent a la surveillance de la frontiere et au soutien des
camps de refugies et 1 200 forment les unites du service militaire adapte ; les unites stationnees a Kourou (680
personnes) participent a la protection du centre spatial guyanais. Par ailleurs, la gendarmerie nationale a
recemment renforce son implantation territoriale dans la region du Maroni et un escadron participe a la
protection interne du centre spatial.
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